
Contrat d’engagement solidaire AMAP Fleurs

Saison 2024 : valable du 04/04/2024 au 03/10/2024
Le présent contrat est passé entre :

Le producteur :

Le rire des fleurs, 5 Les Alouettes
44 330 La Regrippière
leriredesfleurs@gmail.com

d’une part,

L’amapien de l’AMAP
Prénom :
Nom :
Adresse :
Tél. :
E-mail :

L’AMAP des Quatre Vents, représentée par Mme ROBERT
Sylvie
Tél. : 02 40 83 56 21
E-mail : rbtsylvie68@gmail.com

d’autre part.

Article 1 : Objet du contrat
Déterminer les modalités et conditions de l'engagement des parties signataires pour l’achat d’une part de récolte et la mise
en œuvre d’activités pour le Maintien d’une Agriculture Paysanne.

Article 2 : Engagement de l’amapien
L’amapien s’engage en son nom à :

commander au minimum un bouquet de fleurs  par mois. Une absence est possible en juillet ou août (joker),
sachant cependant que c'est la période de pleine production.
régler d’avance l’achat de fleurs correspondant à une part de la production de l'horticultrice sur la durée du contrat.
récupérer (ou faire récupérer) son bouquet à la Champenière (Drain) chaque jour de distribution, aux horaires prévus
par l'AMAP.
Adhérer à l’ AMAP des Quatre Vents et respecter la charte des AMAP.
participer aux permanences de distribution, dans un esprit de coopération, au moins 1 fois par saison.
reconnaître les aléas de la production et, en tant que consommateur, accepter les risques liés à ces aléas. Les
produits qui ne pourraient pas être livrés seront fournis ultérieurement ou remplacés par un produit équivalent.

Article 3 : Engagement du paysan
L'horticultrice s’engage à :

approvisionner les amapiens en fleurs de saison produites en agroécologie (sans label bio) et à mener son
exploitation dans un esprit de respect de la nature et de l’environnement.
proposer une fois par mois des bouquets de fleurs fraîches, produites sur l'exploitation. Les livraisons auront lieu
entre début avril et octobre 2024.
livrer ultérieurement un bouquet qui n'aurait pas pu être livré, ou remplacer par un bouquet de fleurs séchées s’il n’y a
plus de fleurs fraîches (aléas climatiques), équivalent au bouquet non livré.
emballer les fleurs dans un "papier journal" pour protéger les fleurs tout en limitant les déchets.
informer les amapiens sur ses pratiques, les contraintes économiques et écologiques, en référence à la charte de
l’Agriculture Paysanne et au Cahier des Charges de l’Agriculture Biologique.
participer à la vie de l'AMAP.

Article 4 : Termes et modalités de l’engagement
Le présent contrat est élaboré pour la saison courant du 04/04/2024 au 03/10/2024, et comprendra 7 distributions.

Le calendrier de distribution est disponible en annexe 1.

La distribution pour le présent contrat aura lieu tous les jeudis à la Champenière (Drain). L'horaire habituel de distribution est
18h30 à 19h30.

Le règlement se fait à la remise du présent contrat par chèques à l’ordre de Le rire des Fleurs Suteau Violaine, qui seront
retirés chaque mois au début du mois. La liste des chèques est disponible en annexe 2.

A Orée d'Anjou , le 08/03/2024



L’Amapien

 

L’Amap

 

Le paysan

 

Annexe 1 - Liste des produits

DATE
fleurs fraîches

15.00€
12 à 17 tiges selon fleurs

fleurs fraîches
25.00€

22 à 27 tiges selon fleurs

04/04/24

02/05/24

06/06/24

04/07/24

01/08/24

05/09/24

03/10/24

Annexe 2 - Liste des chèques fournis par l'amapien

DATE DE DEBIT MONTANT

10/04/24

10/05/24

10/06/24

10/07/24

10/08/24

10/09/24

10/10/24


